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 n° 189 259 du 29 juin 2017 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à 

l'Intégration sociale et à la Lutte contre la Pauvreté, et désormais par le 

Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la Simplification 

administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 24 avril 2012, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, 

tendant à l’annulation de la décision de rejet d'une demande d'autorisation de séjour, et 

de l'ordre de quitter le territoire, pris le 21 mars 2012. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 14 mai 2012 avec la référence 

X 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 4 avril 2017 convoquant les parties à l’audience du 27 avril 2017. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, président de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. DE ROECK, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me K. de HAES loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

 

1. Faits pertinents de la cause. 
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1.1. Le 10 septembre 2009, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour, 

sur la base de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 

1980).  

 

1.2. Le 21 mars 2012, la partie défenderesse a rejeté cette demande et a pris un ordre de 

quitter le territoire à l’égard du requérant. Ces décisions, qui lui ont été notifiées le 26 

mars 2012, constituent les actes attaqués et sont motivées comme suit : 

 

- En ce qui concerne la décision de rejet d’une demande d’autorisation de séjour (ci-

après : le premier acte attaqué) : 

 
«  Les motifs invoqués sont insuffisants pour justifier une régularisation. 

 

[Le requérant] est arrivé sur le territoire Schengen le 25.01.2003 ( voir cachet d’entrée en Espagne), muni 

d’un visa C valable 45 jours, et à aucun moment, il n’a comme il est de règle tenté de lever une autorisation 

de séjour provisoire de plus de trois mois dans son pays d’origine. Aussi est-il à l’origine du préjudice qu’il 

invoque, comme en témoigne une jurisprudence constante du Conseil d’Etat (Arrêt n° 95.400 du 03/04/2002, 

Arrêt n° 117.448 du 24/03/2002 et Arrêt n° 117.410 du 21/03/2003). 

 

Notons également que l’intéressé a prolongé indûment son séjour au-delà de son visa court séjour. Sa 

demande d’autorisation de long séjour n’a pas été faite en séjour régulier, le séjour de l’intéressé couvert par 

son visa se terminant le 26/03/2003. Or nous constatons qu’au lieu de retourner dans son pays afin d’y 

introduire une demande d’autorisation de séjour comme il est de règle, l’intéressé a préféré introduire sa 

demande sur le territoire en séjour illégal. L’intéressé est le seul responsable de la situation dans laquelle il se 

trouve. 

 

A l’appui de sa demande d’autorisation de séjour, l’intéressé invoque l’instruction du 19.07.2009 concernant 

l’application de l’article 9.3 (ancien) et de l’article 9 bis de la loi du 15.12.1980. Force est cependant de 

constater que cette instruction a été annulée par le conseil d’état (C.E., 09 déc 2009, n°198.769 & C .E., 05 

oct 2011 n°215.571). Par conséquent, les critères de cette instruction ne sont plus d’application. 

 

Monsieur produit à l’appui de sa demande deux contrats de travail , le premier conclu avec la société [x] sprl 

et le second avec la société [x] sprl. Toutefois, il sied de rappeler que toute personne qui souhaite fournir des 

prestations de travail sur le territoire doit obtenir une autorisation préalable délivrée par l’autorité compétente. 

Tel n’est pas le cas de l’intéressé qui ne dispose d’aucune autorisation de travail. Dès lors, même si la volonté 

de travailler est établie dans le chef de l’intéressé, il n’en reste pas moins que celui-ci ne dispose pas de 

l’autorisation requise pour exercer une quelconque activité professionnelle. Notons en outre qu’il résulte du 

dossier administratif de l’intéressé, que sa demande visant à obtenir un permis de travail lui a été refusé en 

date du 12.01.2011, concernant le premier contrat de travail et en date du 10.02.2012, concernant le 

deuxième contrat de travail par la Région de Bruxelles-Capitale. Cet élément ne peut dès lors justifier la 

régularisation de l’intéressé. 

 

L’intéressé se prévaut également de la longueur de son séjour sur le territoire depuis 2003 ainsi que son 

intégration qu’il atteste par la production des témoignages d’intégration. Toutefois, il convient de souligner 

qu’on ne voit raisonnablement pas en quoi ces éléments justifieraient une régularisation : en effet, une bonne 

intégration dans la société belge et un long séjour sont des éléments qui peuvent, mais ne doivent pas 

entraîner l’octroi d’une autorisation de séjour (C.E., 14 juillet 2004, n°133.915). Dès lors ces éléments ne 

peuvent constituer un motif suffisant pour justifier une régularisation de séjour dans le chef de l’intéressé. 

 

L’intéressé invoque l’article 3 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme mais il n’étaye pas son 

argumentation et ne démontre pas en quoi il est concerné par l’application de cet article. 

 

Le requérant invoque aussi l'article 8 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme en raison de ses 

attaches en Belgique. Toutefois, notons que ces éléments ne sont pas de nature à justifier l’octroi d’un titre de 

séjour de plus de trois mois. En effet, l'article 8 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme, signée 

à Rome le 4 novembre 1950, ne vise que les liens de consanguinité étroits. Ainsi, la protection offerte par 

cette disposition concerne la famille restreinte aux parents et aux enfants. Elle ne s’étend 

qu'exceptionnellement (C.E, 19 nov. 2002, n° 112.671). De plus, la Cour Européenne des Droits de l'Homme 

a jugé que " les rapports entre adultes ne bénéficieront pas nécessairement de la protection de l'article 8 sans 
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que soit démontrée l'existence d'éléments supplémentaires de dépendance, autres que les liens affectifs 

normaux" (Cour eur. D.H., Arrêt Ezzouhdi du 13 février 2001, n°47160/99).  

Le Conseil rappelle également que la jurisprudence de la Cour a, à diverses occasions, considéré que cette 

disposition ne garantissait pas en tant que tel le droit pour une personne de pénétrer et de s'établir dans un 

pays dont elle n'est pas ressortissante (CCE - Arrêt N° 5616 du 10/01/2008). Les états jouissent dès lors 

toujours d’une marge d’appréciation de l’équilibre qu’il convient de trouver entre les intérêts concurrents de 

l’individu qui veut séjourner dans l’Etat et de la société dans son ensemble (Tr. de Première Instance de Huy 

– Arrêt n°02/208/A du 14/11/2002). Les attaches sociales et l’article 8 de la CEDH ne peuvent constituer des 

motifs suffisants pour justifier une régularisation. 

  

- En ce qui concerne l’ordre de quitter le territoire (ci-après : le second acte attaqué) : 

 

« Demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l'article 6 ou ne peut apporter la       

preuve que ce délai n’est pas dépassé (Loi du 15.12.80 – Article 7 al. 1,2°). 

 

 o Visa valable jusqu’au 26.03.2003» 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

La partie requérante prend un premier, en réalité unique moyen, de la violation des 

articles 9bis et 62 de la loi du 15 décembre 1980, des articles 2, 3 et 5 de la loi du 29 

juillet relative à la motivation formelle des actes administratifs, du principe d’égalité et 

d’équité, ainsi que de l’excès de pouvoir, de l’erreur manifeste d’appréciation et de la 

« mauvaise administration ». 

 

Elle fait valoir que « […]la partie adverse n’a pas examiné cette demande de 

régularisation dans le cadre des instructions gouvernementales du 19/07/2009, certes 

annulées par le Conseil d'Etat (C.E. 09/12/2009) mais Monsieur le Secrétaire d'Etat, vu 

son pouvoir discrétionnaire, a décidé de poursuivre la procédure de régularisation ; qu’il 

fallait examiner cette demande de régularisation dans le cadre des instructions 

gouvernementales du 19/07/2009 point 2.8.B. malgré l'arrêt du C.E. 

du 05/10/2012 ; que le requérant tombe sous l'application du point 2.8.B. de cette 

instruction gouvernementale du 19/07/2009 ; il vit en Belgique d'une manière 

ininterrompue depuis le 25/01/2003 et qu'il est parfaitement intégré (ancrage local durable 

en Belgique); Que la partie adverse ne conteste pas le fond de sa demande sur base des 

instructions de l’alinéa 2.8.B mais qu’elle se limite à rejeter sa demande sur base de 

l’arrêt du C.E. du 05/10/2011 ; Alors pourquoi deux poids, deux meures différentes ; Qu’il 

y a environ 40.000 demandes qui ont été introduites sur la base des instructions 

gouvernementales du 19/07/2009 et qu’il reste encore en souffrance environ 20.000 

demandes ;Pourquoi les personnes dont leur demande a été instruite avant le 05/10/2011 

peuvent-elles bénéficier de la régularisation obtenue et que les autres qui sont dans les 

mêmes conditions que les premiers ne peuvent plus bénéficier de leur demande de 

régularisation ; Qu'il y a manifestement une situation discriminatoire et une violation 

flagrante du principe d’égalité et du principe d’équité (Nous sommes tous égaux devant la 

loi) ! ; Ou bien on annule toutes les régularisations obtenues avant le 5/10/2011 ou bien 

on poursuit les régularisations. Ceci correspond au principe d’égalité et d’équité ! Qu’il a 

rempli toutes les conditions du point 2.8.B. : son séjour ininterrompu en Belgique depuis le 

31/03/2007, un contrat de travail et son ancrage loca[l] durable ». 

 

3. Discussion. 

 

3.1. Le Conseil rappelle, à titre liminaire, que, selon une jurisprudence administrative 

constante, l'exposé d'un « moyen de droit » requiert non seulement de désigner la règle 

de droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par 

l'acte attaqué.  
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En l’occurrence, la partie requérante s’abstient, dans sa requête introductive d’instance, 

d’indiquer de quelle manière les actes attaqués relèveraient d’une « mauvaise 

administration ».  

 

Quant à l’ « excès de pouvoir », allégué, il s’agit d’une cause générique d’annulation et 

non d’une disposition ou d’un principe de droit susceptible de fonder un moyen (voy. en 

ce sens, CCE, n°58.944 du 31 mars 2011 ; dans le même sens, C.E., n°121.409 du 4 

juillet 2003 ; C.E., n°218.335 du 20 février 2004).  

 

Partant, le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de « la mauvaise administration » et 

de l’excès de pouvoir. 

 

3.2. Sur le reste du moyen unique, le Conseil rappelle qu’en ce qui concerne le bien-fondé 

d’une demande d’autorisation de séjour, introduite sur la base de l’article 9bis de la loi du 

15 décembre 1980, la partie défenderesse examine s’il existe des raisons d’autoriser 

l’étranger à séjourner plus de trois mois dans le Royaume. La disposition susmentionnée 

ne prévoyant aucun critère auquel le demandeur doit satisfaire, ni aucun critère menant à 

déclarer une demande d’autorisation de séjour (dans le même sens ; CE, 5 octobre 2011, 

n°215.571 et 1er décembre 2011, n° 216.651), la partie défenderesse dispose d’un large 

pouvoir d’appréciation à cet égard. 

 

Dans le cadre de son contrôle de légalité, il n’appartient pas au Conseil de substituer son 

appréciation à celle de la partie défenderesse mais uniquement de vérifier si celle-ci n’a 

pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a 

donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une 

interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation (dans le même 

sens : CE, 6 juillet 2005, n° 147.344). Dans ce même cadre, il lui appartient notamment 

de vérifier si la partie défenderesse a respecté les obligations de motivation des actes 

administratifs qui lui incombent. Ainsi, l’obligation de motivation formelle à laquelle est 

tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître 

les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue 

d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse 

apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction 

compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Cette obligation de motivation formelle qui 

pèse sur l’autorité en vertu de diverses dispositions légales, n’implique nullement la 

réfutation détaillée de tous les arguments avancés par la partie requérante, mais 

n’implique que l’obligation d’informer celle-ci des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, 

sous réserve toutefois que la motivation réponde, fût-ce de façon implicite mais certaine, 

aux arguments essentiels de la partie requérante. 

 

3.3. En l’occurrence, il ressort de la motivation du premier acte attaqué que la partie 

défenderesse a pris en considération les éléments invoqués par la partie requérante dans 

sa demande d’autorisation de séjour, et a considéré, dans le cadre de son pouvoir 

discrétionnaire, que ceux-ci ne pouvaient suffire à justifier la « régularisation » de sa 

situation administrative. Il en est notamment ainsi du contrat de travail produit, et de la 

longueur de son séjour sur le territoire et de son intégration, invoqués. 
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Cette motivation, adoptée conformément au pouvoir discrétionnaire de la partie 

défenderesse, tel que rappelé supra, se vérifie à l’examen du dossier administratif et n’est 

pas utilement contestée par la partie requérante.  

 

S’agissant des griefs relatifs à l’instruction du 19 juillet 2009 relative à l’application de 

l’ancien article 9, alinéa 3, et de l’article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980,  le 

Conseil rappelle, comme motivé à suffisance par la partie défenderesse dans l’acte 

attaqué, que le Conseil d'Etat, dans l’arrêt n°198.769, prononcé le 9 décembre 2009, a 

annulé cette instruction. Le Conseil tient également à souligner que, dans son arrêt 

n°215.571 du 5 octobre 2011, le Conseil d’État a estimé que l’application de cette 

instruction en tant que règle contraignante, à l’égard de laquelle la partie défenderesse ne 

dispose plus d’aucune possibilité d’appréciation, est contraire au pouvoir discrétionnaire 

dont celle-ci dispose sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 et ajoute à 

cette loi.  
 

L’annulation d’un acte administratif par le Conseil d’Etat fait disparaître cet acte de l’ordre 

juridique avec effet rétroactif et que cette annulation vaut « erga omnes » (sur la portée 

rétroactive de l’arrêt d’annulation : P. LEWALLE, Contentieux administratif, 2ème éd., 

2002, Larcier, p. 935 et ss. , n°518 et ss - P. SOMERE, « L’Exécution des décisions du 

juge administratif », Adm. Pub., T1/2005, p.1 et ss.). L’arrêt d’annulation a une autorité 

absolue de chose jugée (C.E., 30 septembre 1980, n° 20.599). 

 

Il ne peut, par conséquent, être reproché à la partie défenderesse de ne pas avoir 
appliqué l’instruction en l’espèce ou de ne pas avoir tenu compte d’engagements publics 
effectués dans le passé. En effet, ces engagements et décisions de l’autorité 
administrative ne peuvent fonder une attente légitime dans le chef des administrés, dès 
lors qu’ils entendent confirmer une instruction jugée illégale par le Conseil d’Etat. 
 
Enfin, en ce que le requérant invoque une discrimination, le Conseil relève qu’il ne suffit 

pas d’affirmer que des personnes sont traitées différemment, encore faut-il démontrer la 

comparabilité des situations, ce que la partie requérante reste en défaut de faire en 

l’espèce.  

 

3.4. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique n’est pas fondé.  
 

3.5. Quant à l’ordre de quitter le territoire, qui constitue le second acte attaqué par le 

présent recours, la partie requérante n’expose ni ne développe aucun moyen spécifique à 

son encontre, en telle sorte qu’il semble qu’aucun motif n’apparaît susceptible d’entraîner 

l’annulation de cet acte. 

 

4. Dépens  

 

4.1. Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de 

la partie requérante. 

 
4.2. Le droit de rôle indûment acquitté par la partie requérante, à concurrence de cent 

septante cinq euros, doit être remboursé. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 Article 1.  

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent septante cinq euros, sont mis à la charge de la 

partie requérante. 

 

Article 3 

 

Le droit de rôle indûment acquitté par la partie requérante, à concurrence de cent 

septante cinq euros, doit être remboursé. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-neuf juin deux mille dix-sept 

par : 

 

Mme N. RENIERS, président de chambre,  

 

Mme A. GARROT, Greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

A.GARROT N. RENIERS 

 


